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Introduction à la signature de la convention de mise en commun de personnel entre OGEC

Les OGEC qui gèrent des ensembles scolaires sont dotés de personnels que les OGEC gérant des petites unités scolaires ne peuvent pas embaucher, dans la mesure où leur besoin d’heures est peu important. La mise en commun de personnel administratif, d’entretien, d’encadrement, de surveillance… permet l’embauche de personnel plus qualifié, avec un statut salarial normal –contrat à durée indéterminée- doté d’un horaire plus important.

Les réseaux mis en place dans les diocèses incitent les OGEC à coopérer ensemble pour assurer un meilleur service d’enseignement à des coûts acceptables pour la majorité des familles.

Cette prestation ne constitue pas une prestation de service concurrentielle –elle est assurée exclusivement en faveur d’autres OGEC, au prix de revient, sans publicité,- elle permet une mise en commun de moyens entre associations qui poursuivent le même objet associatif et s’inscrit dans un cadre partenarial entre organisme à but non lucratif pour la réalisation d’activités non lucratives.

Les extraits de la fiche techniques fiscale n° 3 mise en annexe de la convention, a été transmises à la FNOGEC, par le ministère des Finances le 30 décembre 1999, elle permet aux OGEC de réaliser cette activité en dehors du champ fiscal. 

L’administration fiscale étend le régime des groupements de moyens, visés à l’article 261 B du CGI, aux mises en commun de moyens réalisés entre associations et s’inscrit dans un cadre partenarial entre associations à but non lucratif pour la réalisation d’activités non lucratives.

L’article 261 B du code Général des impôts exonère de TVA, les services rendus à leurs adhérents par les groupements constitués par des personnes morales exerçant une activité exonérée de TVA ou pour laquelle elles n'ont pas la qualité d'assujetti à condition qu'ils concourent directement et exclusivement à la réalisation de ces opérations exonérées ou exclues du champ d'application de la TVA –la restauration scolaire est exclue du champ de la TVA en vertu de l’article 261-4-4° du code Général des impôts- et que les sommes réclamées aux adhérents correspondent exactement à la part leur incombant dans les dépenses communes.

Il n’est pas nécessaire de réaliser un groupement de moyens, la présente convention, répond aux critères énoncés par l’article 261B et permet ainsi, de bénéficier de ladite exonération de TVA..

Quant aux exonération d’impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle, elles sont acquises dans la mesure, où l’OGEC fonctionne à but non lucratif.

MODELE DE CONVENTION DE MISE EN COMMUN DE MOYENS DE PERSONNEL

Entre les soussignés:

L’OGEC X : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................Ie......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........

Représentée par....................................spécialement autorisée à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du ............. Et

L’OGEC Y : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................le......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........

Représentée par............. spécialement autorisé à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du............... d'autre part.
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

L’OGEC X poursuit le même objet associatif que l’OGEC Y, à savoir l’enseignement et l’éducation des jeunes dans le cadre de l’enseignement Catholique diocésain.

L’OGEC X étant doté de moyens dont ne disposent pas l’OGEC Y, ces associations ont décidé de coopérer ensemble pour mieux servir leur objet éducatif commun, à moindre coût pour les parents d’élèves.

Cette coopération se réalise par :

1) La mise en commun de personnel

L’OGEC X emploie du personnel de (préciser quel type de personnel, administratif, d’entretien, de surveillance, d’enseignement, de direction…) à temps partiel, l’OGEC Y a besoin aussi de ce type de personnel à temps partiel. En réalisant cette mise en commun de moyen de personnel, les OGEC X et Y permettent l’embauche d’une personne à temps plein ou de bénéficier d’un horaire à temps partiel plus important.
Cette mise en commun de personnels, s’inscrit dans un cadre partenarial entre associations à but non lucratif, et dans le cadre de leurs activités non lucratives.

2) Modalités de cette mise en commun de personnel

Le contrat de travail de ce personnel précisera que son temps de travail est partagé sur deux lieux de travail. L’OGEC X a besoin de ce personnel x heures par mois et l’OGEC Y x heures par mois. Les deux chefs d’établissements sont mandatés pour réaliser ensemble la répartition de l’emploi du temps entre les deux OGEC. En cas de baisse d’activité de l’un des deux OGEC, qui générerait un moindre besoin de ce personnel, elle entraînera une réduction de l’horaire de ce personnel, qui si elle est substantielle pourra être refusé par ce dernier ; dans cette hypothèse le coût du licenciement sera partagé au prorata de l’utilisation de ce personnel par les deux OGEC.

3) Participation financière de l’OGEC Y à cette mise à disposition de personnel.
L’OGEC X facturera le coût salarial de ce personnel au prorata de son temps de travail chez l’OGEC Y, (y compris ou non son temps de trajet).

Ce prix comprend le salaire net plus les charges sociales et fiscales y afférentes, majorés des coûts administratifs. 

Le règlement de cette participation financière devra être assuré dans la quinzaine de la réception de la facture émise par l’OGEC X. (la facture doit mentionner que cette prestation se fait hors TVA)

4) Régime fiscal de cette mise en commun de personnel

Cette mise en commun de personnel permet une mutualisation des horaires de ce personnel.

Elle permet aux OGEC X et Y d’assurer ainsi un meilleur service d’enseignement.

L’administration fiscale rappelle que ce type de prestations de services peut bénéficier de l'exonération de TVA prévue à l'article 261 B du code général des impôts. cf fiches techniques n°3 du ministère de l’Economie et des Finances sur le régime fiscal applicable aux organismes de gestion des établissements catholiques d’enseignement  (OGEC) publiées le 30/12/1999-
La présente convention de mise en commun de moyens entre organisme sans but lucratif s’inscrit dans ce cadre.

5) Duré de la convention

La présente convention est signée pour une durée de ………………... La partie qui voudra mettre fin à cette mise en commun de moyens devra en informer l’autre partie à la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, six mois avant la fin de l’exercice scolaire, soit avant la fin février pour l’exercice suivant.

Signature des 2 présidents d’OGEC
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Monsieur le Président,

Par courrier en date du 17 décembre 1998, vous avez soubaité obeni des
renscignements complémentaires sur le régime fiscal applicable aux organismes de
gestion des établissements catholiques d’enscignement (OGEC), et & leurs unions
départementales {UDOGEC) regroupées au sein de Ia fédération nationale (FNOGEC)
que vous piésdez.

" Je vous. prie tout d*abord de bien vouloir excuser le retard avee lequel vous
parvientcetecéponse

Les OGEC réalisent des activités multiples qui doivent &tre examinées au
regard des critéres exposés dans Iinstruction 4 H-5-98 du 15 septembre 1998 relative &
T clarification des régles fiscales applicables notamment aux associations.

Vous trouverez, cioint, des fiches relatives aux différentes activités
réalisées par les OGEC et aux questions diverses exposées dans votre demande, étant
précisé que le caractére désintéressé de la gestion de ces organismes st Supposé.
respecté, Si tel mest pas le cas, POGEC concemé serait assujetti aux impots
commerciaux pour Iensemble de ces activités, sauf exonérations spécifiques.

Je vous pric de croire, Monsieur le Président, en Iassurance de ma
considération distinguée.

irecteu

Lo
Monsieur Michel DENIS
Président de la Fédération Nationale des Organismes dc
—

Gestion des Etablissements de I'Enseignement Catholique.
277, rue Saint-Jacques
75005 PARIS.
e LE FLOCH-LOUBOUTIY

Ha

Dincrion Gentate o Wusdss




FICHE TECHNIQUE II : MISE EN COMMUN DE MOYENS

1 - PRESTATIONS DE SERVICES

Si la gestion de l'OGEC revêt un caractère intéressé, cette dernière sera assujettie aux impôts commerciaux, quelle que soit par ailleurs la nature de l'activité exercée.

Si sa gestion est désintéressée et que l’OGEC intervient au titre de cette activité en concurrence avec le secteur commercial, il convient d'examiner si ses modalités de gestion sont similaires à celles d'entreprises commerciales, au regard de la règle des « 4 P ». Pour cela, quatre éléments doivent être pris en compte : le « produit » proposé par l'organisme, le « public » qui est visé, les « prix » qu'il pratique et la « publicité » qu'il est susceptible de faire. Si, au vu de ces éléments, l'association exerce cette activité dans des conditions similaires à celle d'une entreprise du secteur concurrentiel, elle sera assujettie à l'ensemble des impôts commerciaux.

Ces prestations de services pourront cependant, le cas échéant, bénéficier de l'exonération de TVA prévue à l'article 261 B du code général des impôts, qui exonère les services rendus à leurs adhérents par les groupements constitués par des personnes morales exerçant une activité exonérée de TVA ou pour laquelle elles n'ont pas la qualité d'assujetti à condition qu'ils concourent directement et exclusivement à la réalisation de ces opérations exonérées ou exclues du champ d'application de la TVA et que les sommes réclamées aux adhérents correspondent exactement à la part leur incombant dans les dépenses communes.

Il - MISE EN COMMUN DE MOYENS

A titre liminaire, il convient de préciser qu'une personne morale ne peut être considérée comme membre d'une association pour l'application de l'exonération de TVA prévue à l'article 261-7-l' a du code précité.

Les prestations concernées, qu'il s'agisse de tenue de la comptabilité, de secrétariat, de mise à disposition de personnel ou d'opérations d'entretien, sont couramment réalisées par des entreprises du secteur concurrentiel (cabinet d'expertise comptable, entreprises d'intérim, ... ), il convient donc d'analyser les conditions d'exercice de ces activités au regard de la règle des « 4 P », selon les critères suivants classés en fonction de l'importance décroissante qu'il convient de leur accorder.

A cet égard, le produit se distingue de ceux proposés par le secteur concurrentiel lorsqu'il est démontré qu'il permet une mutualisation des horaires de travail entre les structures utilisatrices avec pour objectif d'offrir aux salariés concernés un emploi à plein temps ou à mi temps, alors même que les structures utilisatrices ont un besoin faible d'heures de travail. En l'absence de cette mutualisation, le produit ne se distingue pas de celui qui peut être offert par des entreprises du secteur concurrentiel.

Pour que le critère relatif au public soit respecté, il convient que la mise à disposition soit exclusivement réalisée au profit d'organismes dont l'activité principale n'est pas lucrative. En effet, les associations qui permettent à des organismes du secteur lucratif de réaliser une économie de dépenses et peuvent leur procurer un avantage concurrentiel sont soumis dans tous les cas aux impôts commerciaux, sans qu'il soit nécessaire d'étudier les autres critères, quand bien même cet organisme ne rechercherait pas de profit pour lui-même (Cf. Chapitre Deuxième de l'instruction 4H5-98 du 15 septembre 1998).

Le critère relatif au prix est considéré respecté si l'association n'a pas pour objet de dégager une marge. L'écart entre le prix facturé à la structure « cliente » et le salaire brut, majoré des cotisations sociales, versé au salarié doit avoir pour seule affectation la couverture des frais de gestion inhérents.

Enfin, tant que l'association se borne à réaliser des opérations d'information sur ses prestations, il est admis que cette information ne constitue pas un indice de lucrativité fiscale.

En conséquence, dès lors que la mise à disposition de personnel est réalisée dans des conditions autres que celles précitées ou au profit d'un organisme lucratif l'association est assujettie aux impôts commerciaux au titre de cette activité, sous réserve le cas échéant des exonérations spécifiques de TVA prévue par l'article 261 B du code général des impôts et d'imposition forfaitaire annuelle prévue à l'article 223 octies du même code en faveur des groupements d'employeurs ( articles L 127-1 à L 127-9 du code du travail).

Dans le cas contraire, l'association n'est pas redevable des impôts commerciaux au titre de cette activité.
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